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Résumé 

Le présent article expose la méthodologie et l’analyse de deux principaux 
essais préliminaires afin de comparer l’efficacité de différentes 
méthodes d’interview et d’évaluer la possibilité de recueillir des 
données répondant aux exigences de l’Enquête sur les victimes d’actes 
criminels. 
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1 Introduction 
 

Le ministère du Solliciteur général du Canada a conclu un contrat avec 

Statistique Canada afin d’élaborer une méthodologie pour mener des 

enquêtes sur la victimisation au Canada. La Division de la recherche du 

Solliciteur général et le personnel des Enquêtes spéciales de 

Statistique Canada ont participé conjointement à ce programme de 

recherche. La méthodologie d’une enquête sur la victimisation est conçue 

pour produire des données liées à quatre principaux objectifs : 
 

1. la fréquence et la répartition de certains actes criminels; 

2. l’incidence de certains actes criminels; 

3. le risque d’être victime d’un acte criminel; 

4. les indicateurs du fonctionnement du système de justice pénale. 
 

Ces données seront utiles aux personnes qui participent directement aux 

efforts visant à contenir ou à réduire les activités criminelles. Plus 

généralement, les données sur la victimisation seront également utiles 

aux décideurs politiques et aux évaluateurs qui s’intéressent à la 

criminalité et à ses effets sur la société, ainsi qu’aux spécialistes 

des sciences sociales désireux de faire progresser l’état des 

connaissances sur la criminalité et le système de justice pénale. 
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Les actes criminels pour lesquels des données sont recueillies sont 

l’introduction par effraction, le vol, le vol qualifié, les voies de 

fait, le viol, le vol de véhicules à moteur et le vandalisme. Un grand 

nombre de données disponibles concernant la criminalité et le système de 

justice pénale sont fondées sur les statistiques officielles de la police 

(statistiques du Programme de déclaration uniforme de la criminalité ou 

DUC). Cependant, les enquêtes sur la victimisation peuvent fournir des 

données sur les actes criminels non déclarés à la police et recueillir 

plus de renseignements que ceux actuellement disponibles sur les actes 

criminels déclarés à la police. 
 

Étant donné que les victimes d’actes criminels sont statistiquement peu 

nombreuses, les enquêtes sur la victimisation doivent interroger un grand 

nombre de personnes afin d’obtenir suffisamment de renseignements pour 

permettre d’effectuer des analyses significatives. Compte tenu de la 

nécessité de disposer d’échantillons de grande taille, la rentabilité, 

tout en maintenant la qualité des données, était la principale 

préoccupation des études méthodologiques dont il est question dans le 

cas présent. 
 

Ces études ont abordé la rentabilité de deux manières : 
 

1. elles ont permis d’évaluer la faisabilité de la collecte de 

renseignements liés aux quatre principaux objectifs; 

2. elles ont permis de comparer l’efficacité des méthodes d’interview 

téléphonique et d’interview sur place. 
 

Le prétest initial a été effectué à Edmonton en mai 1977 et avait pour 

objectif principal de comparer les techniques d’interview téléphonique 

et d’interview sur place. Le deuxième prétest a été effectué à Hamilton 

en février 1978 pour tester la capacité du questionnaire révisé de 

générer des déclarations d’actes criminels et pour affiner les procédures 

d’interview. Le présent rapport fait état des résultats de ces études. 

Le prétest d’Edmonton est présenté en détail et un résumé du prétest de 

Hamilton est inclus. 
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2 Contre-vérification des dossiers à Edmonton : 
objectifs 

 
2.1 Méthodes de collecte des données 
 

L’objectif principal de la contre-vérification des dossiers à Edmonton 

était d’évaluer la faisabilité des interviews téléphoniques. Les critères 

suivants ont été utilisés pour comparer les interviews téléphoniques et 

les interviews sur place : 
 

a) Taux de réponse 

Le taux et le type de non-interview sont essentiels pour évaluer 

les méthodes d’interview téléphonique et d’interview sur place. Il 

peut également être important de découvrir quels éléments 

d’information précis sont refusés ou considérés comme étant de 

nature délicate par le répondant. 
 

b) Taux de succès 

Le taux de succès fait référence à la proportion d’incidents 

sélectionnés dans les dossiers de police qui ont ensuite été 

déclarés par le répondant au cours de l’interview de l’enquête. 

L’exactitude des renseignements déclarés aura également une 

incidence sur l’évaluation des deux méthodes d’interview. 
 

c) Coût 

L’étude de la faisabilité des interviews téléphoniques a été motivée 

par des économies prévues d’environ 70 %. Par conséquent, si les 

méthodes d’interview téléphonique et d’interview sur place sont 

comparables, selon tous les autres critères, la méthode la plus 

rentable sera utilisée. 
 

d) Télescopage 

Il est également important de mesurer l’ampleur du télescopage, 

c’est-à-dire le fait que les répondants situent mal les événements 

dans le temps. 
 

e) Crimes non fondés 

Un crime non fondé fait référence à un incident qui a été déclaré 

à la police, mais qui, à la lumière d’événements ultérieurs, n’a 

pas été considéré par la police comme un acte criminel. Un 
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échantillon de ces cas de ce genre a été sélectionné pour que l’on 

puisse vérifier si ces événements seraient déclarés et, le cas 

échéant, la façon dont ils seraient classés dans le document 

d’enquête. 

 
2.2 Évaluation de la conception du questionnaire 
 

Le deuxième objectif général de la contre-vérification des dossiers à 

Edmonton était d’évaluer dans quelle mesure le questionnaire permettait 

d’obtenir les renseignements nécessaires à une enquête sur la 

victimisation. Des questionnaires identiques ont été utilisés pour les 

méthodes d’interview téléphonique et les méthodes d’interview sur place. 

Deux formulaires distincts ont été utilisés. Le premier, le questionnaire 

de sélection, a été transmis à tous les répondants et comprend des 

questions sur certains comportements, attitudes et caractéristiques 

démographiques. De plus, il comprend une série de questions visant à 

susciter la déclaration des actes criminels dont le répondant ou, dans 

certains cas, son ménage a été victime. Ces questions servent à faciliter 

l’évocation et la déclaration par le répondant d’actes criminels qui se 

sont produits pendant la période de référence. Le second, le rapport 

d’acte criminel, a ensuite été rempli pour chaque incident signalé dans 

la section des questions de sélection du questionnaire, une fois le 

questionnaire de sélection entièrement rempli. Le rapport d’acte criminel 

comprend des questions permettant d’établir le contexte social et 

physique de l’incident et ses effets sur la personne interrogée, ainsi 

que les renseignements nécessaires pour classer l’incident dans des 

catégories d’actes criminels. 
 

Il était avant tout nécessaire que le questionnaire permette d’obtenir 

des déclarations d’actes criminels. Plus précisément, il était important 

de savoir quelles étaient les questions d’approfondissement les plus 

efficaces. Les interviews ont également permis de déceler rapidement les 

problèmes ou les difficultés causés par le questionnaire en soi. 
 

Pour satisfaire aux objectifs d’une enquête sur la victimisation, il faut 

effectuer quelques interviews de longue durée. La durée minimale d’une 

interview était d’environ 10 minutes. Le bon sens déconseille d’effectuer 

de très longues interviews au téléphone. Il a donc fallu déterminer si 

la durée de l’interview avait poussé certains répondants à mettre fin à 

l’interview avant qu’elle ne soit achevée. 
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Toute enquête visant notamment à mesurer l’incidence de la criminalité 

doit fournir suffisamment de renseignements pour que l’on puisse classer 

les actes criminels déclarés selon des définitions semblables à celles 

du DUC et du Code criminel. Bien sûr, une exacte conformité n’est pas 

possible. En outre, le codage des actes criminels selon les définitions 

du DUC n’est pas un objectif prioritaire, mais simplement un moyen 

d’obtenir le minimum d’information nécessaire. Deux incidents de 

victimisation que le DUC peut coder comme « vol qualifié » pourraient 

être classées de manière plus significative comme « voies de fait contre 

la personne avec vol » ou « voies de fait contre la personne à main 

armée, avec vol ». Les renseignements supplémentaires recueillis 

permettront à l’analyste de définir les incidents de victimisation de 

manière beaucoup plus significative aux fins de planification et 

d’évaluation. 
 

Du point de vue du classement, l’objectif de la contre-vérification était 

de déterminer si le mode de classement des actes criminels utilisé dans 

l’enquête se comparait à celui de la police. 

 
3 Conception de l’étude 
 
3.1 Échantillon des dossiers de police 
 

Pour procéder à la contre-vérification des dossiers, il faut extraire 

des dossiers de la police des échantillons de victimes connues. On 

interroge ensuite ces personnes pour déterminer dans quelle mesure elles 

signalent à l’intervieweur l’événement en question (autrement dit, le 

fait qui justifie leur inclusion dans l’enquête) et les particularités 

qui l’entourent. Ainsi, en attribuant un échantillon de cas sélectionnés 

dans les dossiers de la police aux deux méthodes d’interview, il est 

possible d’évaluer le succès relatif de chaque méthode de collecte de 

données. 
 

Avec la collaboration des services de police de la ville d’Edmonton, on 

a constitué un échantillon de victimes d’actes criminels à partir des 

rapports d’infraction contenus dans les dossiers de la police. Chacune 

d’elles était inscrite à titre de personne qui avait porté plainte ou de 

victime d’un acte criminel visé par l’enquête sur la victimisation, même 

si, dans certains cas, l’incident n’avait pas été signalé à la police 
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par la personne elle-même. On a établi trois sons-échantillons distincts 

à partir des dossiers : l’échantillon de référence, l’échantillon de 

télescopage et l’échantillon des déclarations non fondées. 
 

Les dossiers de police ne constituent pas un critère d’évaluation parfait 

puisqu’ils ne font état que des actes criminels signalés à la police. 

Ces actes criminels peuvent avoir laissé un souvenir plus vif dans la 

mémoire des répondants que des actes criminels qu’ils n’auraient pas 

déclarés. En outre, les erreurs et omissions qui se produisent lors de 

l’enregistrement des faits par la police rendent imparfait le recours 

aux dossiers de police. Par ailleurs, les rapports de police contiennent 

un certain nombre de renseignements qui peuvent être vérifiés par rapport 

aux renseignements fournis par les répondants à l’enquête. Il s’agit 

notamment de la nature du préjudice subi, de la nature de toute blessure 

et d’autres éléments qui renseignent sur les circonstances qui ont 

entouré l’incident. 
 

Deux facteurs ont une incidence sur le nombre de dossiers de police 

initialement sélectionnés. On a tenu compte des non-interviews du fait 

que certaines personnes étaient inscrites dans les fichiers de police 

22 mois avant l’interview. En outre, on savait qu’une partie des dossiers 

de police choisis initialement portait sur des cas non visés par 

l’enquête. Étaient exclues de l’enquête les situations où la victime 

avait moins de 18 ans ou vivait à l’extérieur des limites de la ville 

d’Edmonton au moment où l’événement a été signalé à la police. Étaient 

également exclues les situations où les victimes étaient des 

établissements commerciaux. 
 

On a précisé aux services de police de la municipalité d’Edmonton le 

nombre de dossiers à choisir pour chaque sous-échantillon. Cet 

échantillon a été stratifié selon le mode de classement du DUC et le 

mois où l’acte criminel avait été perpétré. Pour chaque mois, l’équipe 

responsable du programme a choisi manuellement un échantillon pour 

chacune des catégories d’actes criminels, puis l’a réparti entre les 

interviews téléphoniques et les interviews sur place. 
 

L’échantillon de référence se composait de victimes des actes criminels 

sélectionnés qui avaient été commis entre le 1er janvier 1976 et le 

28 février 1977. Cette période correspondait à peu près à la période de 

référence de l’étude (la période de référence était du 1er janvier 1976 



Techniques d’enquête, décembre 1979 7 

 

 
Statistique Canada, no 12-001-X au catalogue 

au 30 avril 1977). Un échantillon de victimes d’introduction par 

effraction, de vol qualifié, de voies de fait, de vol de véhicules à 

moteur, de vol et de vandalisme a été sélectionné. Tous les cas de viol 

admissibles ont également été pris en compte. 

 
Tableau A 

Sous-échantillon de référence : type d’acte criminel selon la méthode 

d’interview 
 

 Taille de l’échantillon 
Type d’acte criminel Interviews 

sur place 
Interviews 

téléphoniques 
Total 

Introduction par effraction 87 88 175 
Vol qualifié 100 99 199 
Voies de fait 126 124 250 
Vol de véhicules à moteur 86 85 171 
Vol 84 84 168 
Vandalisme 88 85 173 
Viol 23 23 46 
Total 594 588 1 182 

 
L’échantillon de télescopage a été choisi à partir d’actes criminels 

perpétrés entre le 1er juillet et le 31 décembre 1975. Ce sous-

échantillon a été choisi pour déterminer la mesure dans laquelle les 

personnes projettent des incidents dans la période de référence. Le fait 

que ce n’était pas la principale préoccupation du prétest se reflète dans 

la taille réduite de l’échantillon. 

 
Tableau B 

Sous-échantillon de télescopage : type d’acte criminel selon la méthode 

d’interview 
 

 Taille de l’échantillon 
Type d’acte criminel Interviews 

sur place 
Interviews 

téléphoniques 
Total 

Introduction par effraction 38 37 75 
Vol qualifié 45 45 90 
Voies de fait (y compris le viol) 47 46 93 
Vol 35 36 71 
Total 165 164 329 

 
L’échantillon des déclarations non fondées était constitué d’un petit 

groupe de personnes ayant signalé des incidents à la police entre le 

1er janvier 1976 et le 28 février 1977. La police juge qu’un incident 
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n’est pas fondé lorsqu’il est établi qu’aucun acte criminel n’a été 

perpétré. Cela va des situations où une personne déclare que son véhicule 

a été volé pour apprendre, un peu plus tard, que son fils l’avait prise 

à son insu, à des cas où un viol ayant été déclaré, la police constate 

plus tard qu’il n’y a pas eu viol. Ces cas ont été choisis afin que l’on 

puisse vérifier si des actes criminels non reconnus comme tels seraient 

déclarés au cours d’une enquête sur la victimisation. L’échantillon total 

des incidents non fondés était constitué de 17 cas d’interview sur place 

et de 20 cas d’interview téléphonique. 
 

Au total, 1 525 personnes ont été sélectionnées à partir des dossiers 

d’infraction de la police d’Edmonton. L’échantillon des interviews 

téléphoniques comptait 761 personnes, dont 11 qui avaient été choisies 

en rapport avec deux incidents différents. L’échantillon des interviews 

sur place comptait 764 personnes, dont 12 qui avaient été victimes de 

deux actes criminels différents. 

 
3.2 Échantillon de l’annuaire de la ville 
 

Aux fins de la contre-vérification des dossiers à Edmonton, on a 

également pris en compte un certain nombre de personnes dont les noms 

figuraient dans l’annuaire de 1975 de la municipalité d’Edmonton. Ces 

personnes devaient servir à camoufler les répondants visés par la contre-

vérification des dossiers. Cette approche était fondée sur l’expérience 

acquise dans le cadre des contre-vérifications de l’enquête américaine 

sur la criminalité qui laissait supposer qu’un biais pouvait exister si 

les intervieweurs savaient que chaque personne de l’échantillon avait 

été victime d’un acte criminel. En outre, cela a permis de s’assurer que 

le questionnaire avait été testé sur des non-victimes. 
 

On connaît bien les défauts inhérents à tout annuaire municipal comme 

base de sondage. Cependant, étant donné les objectifs de l’échantillon 

de l’annuaire de la ville, il n’était pas nécessaire de disposer d’une 

base de sondage complète et à jour. Au moment des interviews, il semblait 

que l’annuaire de la ville était périmé depuis environ 18 mois. 
 

Un avantage de l’annuaire de la ville était que, en conjonction avec un 

annuaire téléphonique, il fournissait les mêmes renseignements que ceux 

donnés aux intervieweurs pour la contre-vérification des dossiers des 

personnes. Un autre avantage est qu’il répertorie tous les membres d’un 
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ménage âgés de 18 ans et plus. Pour que les deux se ressemblent le plus 

possible, on avait fixé une limite d’âge identique pour l’échantillon 

tiré des dossiers de police. 
 

On a extrait de l’annuaire de la municipalité un échantillon systématique 

de 1 500 personnes qui a été réparti entre les méthodes d’interview 

téléphonique et les méthodes d’interview sur place. L’échantillon de 

l’annuaire et celui de la police ont été choisis à plusieurs mois 

d’intervalle, celui de l’annuaire ayant été constitué le premier. Comme 

les répondants avaient été choisis selon deux méthodes différentes, 

certains se sont retrouvés dans les deux échantillons. Or, étant donné 

que l’échantillon de l’annuaire devait essentiellement servir de 

camouflage, quiconque se trouvait dans les deux échantillons était 

éliminé de l’échantillon de l’annuaire. Cela a donné un échantillon réel 

de 1 481 personnes issues de l’annuaire de la ville (745 dans 

l’échantillon des interviews téléphoniques et 736 dans l’échantillon des 

interviews sur place). La sélection de l’échantillon a été achevée au 

cours du mois de mars 1977 et les interviews ont été prévues pour la 

période allant du 2 au 20 mai 1977. 

 
3.3 Procédures opérationnelles 
 

Les interviews ont été effectuées par téléphone et sur place. Trente 

intervieweurs et trois superviseurs ont participé au prétest. Les 

interviews sur place ont été effectuées par 20 intervieweurs et 

2 superviseurs. Les noms d’environ la moitié des personnes affectées à 

chaque intervieweur provenaient des dossiers de la police. Les autres 

étaient des personnes extraites de l’annuaire de la ville. 
 

Toutes les interviews téléphoniques ont été effectuées à partir du bureau 

régional de Statistique Canada à Edmonton. Pour faciliter les interviews, 

on a muni les intervieweurs d’écouteurs téléphoniques et on les a placés 

dans une seule salle divisée en cubicules par des cloisons acoustiques. 

Le superviseur des intervieweurs se trouvait dans la même salle en 

permanence pendant toute la durée des interviews. 
 

Étant donné que l’acte criminel perpétré contre certaines personnes 

choisies à partir des dossiers de la police pouvait remonter à 22 mois 

avant la période d’interview, une opération de dépistage a été lancée 

pour l’échantillon tiré des dossiers de police. La fonction principale 

de l’échantillon tiré de l’annuaire de la ville ayant été de servir 
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à camoufler les personnes visées par la contre-vérification des 

dossiers, seul le dépistage habituel de l’enquêteur a été utilisé 

pour cet échantillon. 
 

Étant donné la nature de l’enquête, on avait prévu l’établissement de 

canaux formels pour en vérifier l’authenticité. On s’attendait à ce 

que les intervieweurs travaillant par téléphone reçoivent assez 

fréquemment des questions concernant l’authenticité de l’enquête. 

Deux mécanismes ont été mis en place pour régler ce problème. Si les 

répondants exprimaient des doutes sur l’enquête, les intervieweurs 

devaient leur fournir le numéro de téléphone du bureau régional 

d’Edmonton et celui du service des plaintes de la police d’Edmonton. 

Au bureau régional, tous les appels étaient acheminés au superviseur 

du bureau régional pour le projet. Au service des plaintes de la 

police, on avait fourni à tous les agents susceptibles de répondre au 

téléphone une liste d’intervieweurs et une fiche sommaire de l’enquête 

avec suffisamment de renseignements pour leur permettre de répondre 

aux questions courantes. Étant donné que les intervieweurs ignoraient 

qu’une moitié de l’échantillon avait été sélectionnée à partir des 

dossiers de la police, tous les répondants qui s’inquiétaient de la 

source de l’échantillon ont été renvoyés au bureau régional où les 

renseignements appropriés étaient disponibles. 

 
4 Résultats 
 

Les résultats sont présentés en fonction des deux grands objectifs de 

l’étude de contre-vérification des dossiers : premièrement, la 

comparaison des méthodes d’interview par téléphone et des méthodes 

d’interview sur place et deuxièmement, l’évaluation de la conception du 

questionnaire. L’exposé qui suit est organisé de la même manière que 

l’énoncé des objectifs de la section 2 du présent rapport. 

 
4.1 Taux de réponse 
 

En raison des méthodes de collecte d’échantillonnage utilisées pour le 

prétest d’Edmonton, on ne s’attendait pas à ce que les taux de réponse 

se comparent favorablement à ceux des enquêtes de type traditionnel de 

Statistique Canada. Cela s’explique principalement par le fait que 

certaines personnes ont été sélectionnées pour des actes criminels 
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survenus 22 mois avant l’interview et que les victimes d’actes criminels 

sont réputées pour leur grande mobilité. En outre, bien que l’on se soit 

servi de l’édition la plus récente de l’annuaire de la ville, on savait 

qu’elle était périmée depuis au moins 18 mois. La taille de l’échantillon 

a été modifiée pour tenir compte de cette non-réponse, mais, en fait, le 

taux réel de non-interview était plus élevé que prévu. 
 

Les taux de réponse globaux étaient de 57,9 % pour les interviews sur 

place et de 58,8 % pour les interviews téléphoniques. Le taux de réponse 

pour l’échantillon provenant de l’annuaire de la ville était de 64,4 % 

pour les interviews sur place et de 65,9 % pour les interviews 

téléphoniques. Dans l’échantillon des dossiers de police, les taux de 

réponse étaient de 51,4 % et de 51,7 % pour les méthodes d’interview sur 

place et d’interview téléphonique, respectivement. Ces taux de réponse 

semblent indiquer qu’il n’y a pas de différence cruciale entre les deux 

méthodes d’interview à cet égard. 
 

Le tableau suivant résume l’état de l’interview des personnes dans les 

échantillons des dossiers de police et de l’annuaire municipal. 

 

Tableau C 

État définitif selon la méthode d’interview 
 

 Échantillon des dossiers de 
police 

 Échantillon de 
l’annuaire de la ville 

Interviews sur 
place 

Interviews 
téléphoniques 

 Interviews 
sur place 

Interviews 
téléphoniques

nombre % nombre %  nombre % nombre % 
Total inscrit 764  761   736  745  
Refus 10 1,3 39 5,1  13 1,8 40 5,4 
Interview non effectuée pour cause de décès, 
de maladie, de problème de langue 

12 1,6 27 3,5  14 1,9 42 5,6 

Temporairement absent, personne à la maison 62 8,1 30 3,9  38 5,2 22 2,9 
Déménagé, logement abandonné, converti en 
local d’affaires 

272 35,6 248 32,6  197 26,8 150 20,1 

Dépistage menant à la mauvaise personne 13 1,7 24 3,1  -  -  
Questionnaire perdu en cours d’envoi -  2 0,3  -  -  
Interviews effectuées 395 51,7 391 51,4  474 64,4 491 65,9 

 
La comparaison la plus intéressante à faire au tableau C est celle des 

taux de refus. Le nombre plus élevé enregistré au téléphone résulte peut-

être en partie du fait qu’il est beaucoup plus facile de refuser de 

répondre lorsque l’interview n’est pas effectuée sur place. Toutefois, 

on estime que ce nombre de refus ne constitue pas un obstacle 

insurmontable. Le taux de refus n’est pas assez important pour justifier 

la conclusion que les interviews téléphoniques ne sont pas réalisables. 
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Il peut également être possible de réduire le nombre de refus en 

améliorant les procédures opérationnelles. 
 

En ce qui concerne l’échantillon provenant des dossiers de police, le 

taux de réponse peut être calculé selon le type d’acte criminel. Quant 

aux personnes sélectionnées pendant la période de référence, le taux de 

réponse aux interviews sur place variait de 39,7 % pour les voies de 

fait à 72,7 % pour le vandalisme. Dans le cas des interviews 

téléphoniques, le taux de réponse variait de 34,2 % pour les vols 

qualifiés à 67,1 % pour les vols de véhicules à moteur. Les taux de 

réponse selon le type d’acte criminel sont présentés dans le tableau ci-

dessous. 

 

Tableau D 

Taux de réponse selon le type d’acte criminel : sous-échantillon de référence 
 

Type d’acte criminel Interviews sur place  Interviews téléphoniques 
 nombre de réponses %  nombre de réponses % 
Vol qualifié  41 41,0  34 34,3 
Voies de fait  50 39,7  50 50,0 
Viol  9 39,1  11 47,8 
Vol  52 61,9  55 65,5 
Vol de véhicules à 
moteur 

55 64,0  57 67,1 

Introduction par 
effraction 

56 64,4  46 52,3 

Vandalisme  64 72,7  49 57,7 

 
L’âge et le sexe des personnes choisies à partir des dossiers de la 

police de la ville d’Edmonton avaient été enregistrés lorsqu’ils étaient 

disponibles. Il est donc possible de déterminer si la répartition des 

répondants selon ces variables est différente de la répartition selon 

l’âge et le sexe de l’échantillon pour chaque méthode d’interview. Si 

les répondants ne présentent pas de différences notoires par rapport aux 

non-répondants, on pourrait s’attendre à ce que les répartitions selon 

l’âge et le sexe des répondants soient semblables à celles calculées pour 

l’ensemble de l’échantillon. Le test d’adéquation χ2 a révélé que, pour 

les deux méthodes d’interview, les répondants n’étaient pas 

significativement différents des non-répondants en ce qui concerne l’âge 

ou le sexe. Cela vaut aussi bien pour l’ensemble des actes criminels que 

pour chacun des actes criminels. 
 

La plupart des enquêtes se heurtent au problème des personnes qui 

refusent de répondre à certaines questions. Comme prévu, les questions 

relatives au revenu, à l’âge, au secteur d’activité et à la profession 
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étaient celles auxquelles les répondants ont le plus souvent refusé de 

répondre. En outre, la section du questionnaire portant sur les mesures 

utilisées pour se protéger contre la criminalité s’est avérée 

particulièrement délicate. Certains répondants ont refusé de répondre 

aux questions de cette section. C’est alors que de nombreux répondants 

par téléphone ont mis en doute l’authenticité de l’enquête et ont 

téléphoné soit à la police, soit au bureau régional. Cependant, après 

avoir vérifié l’enquête, la plupart des répondants ont poursuivi 

l’interview. Le mécanisme de vérification de l’enquête était essentiel 

pour atténuer le problème des répondants qui refusaient de répondre aux 

questions de nature délicate concernant les précautions prises pour se 

prémunir contre la criminalité. Grâce à la procédure de vérification, 

les interviews téléphoniques se sont déroulées aussi bien que les 

interviews sur place. L’interruption de l’interview pour vérification 

n’était pas suffisamment perturbante pour envisager l’abandon de ces 

questions compte tenu de leur importance pour les objectifs de l’enquête. 
 

Il convient également de mentionner que, dans les deux méthodes 

d’interview, les refus de remplir le questionnaire de sélection et les 

rapports d’actes criminels requis étaient très peu fréquents. Il y a 

également eu très peu de refus de répondre à des questions particulières 

du rapport d’acte criminel. Comme prévu, pour les deux méthodes 

d’interview, le problème n’était pas d’obtenir des renseignements précis 

sur un incident une fois que celui-ci avait été signalé, mais d’obtenir 

la mention initiale de l’incident. Une fois que les répondants déclarent 

un incident, ils sont désireux de fournir des précisions concernant 

l’acte criminel. Cela était le cas même pour ceux qui ont déclaré de 

multiples incidents. 

 
4.2 Taux de succès 
 

Pour établir la faisabilité d’une enquête sur la victimisation, il est 

important par-dessus tout de vérifier si les incidents sélectionnés dans 

le dossier de police avaient été signalés lors de l’interview ultérieure. 

Pour y arriver, on a « apparié » les renseignements consignés dans le 

dossier de police de la victime avec les renseignements obtenus lors de 

l’interview. En se fondant sur l’expérience et les recommandations des 

personnes ayant participé aux contre-vérifications des dossiers 

effectuées aux États-Unis, les membres de l’équipe du projet en ont 
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déterminé l’état d’appariement par consensus. Ce processus ne pouvait 

pas être prescrit par une série de règles, mais il s’agissait d’un 

processus subjectif, chaque document étant jugé séparément en fonction 

de l’ensemble des renseignements fournis dans le document d’enquête. 

Le résumé de chaque incident, consigné à la fin de chaque interview, 

a été particulièrement utile à cet égard. Il convient de souligner 

que les indications permettant de déterminer le genre d’interview 

avaient été cachées pour empêcher les membres de l’équipe de savoir 

si le questionnaire découlait d’une interview téléphonique ou d’une 

interview sur place. 
 

Le taux de succès représente le pourcentage de personnes interviewées 

qui ont déclaré l’acte criminel pour lequel elles ont été sélectionnées. 

Le taux de succès global était de 64,3 % pour l’échantillon des 

interviews sur place et de 62,7 % pour l’échantillon des interviews 

téléphoniques. Cette comparaison appuie la possibilité de mener une 

enquête sur la victimisation par téléphone. 

 
Tableau E 

Taux de succès selon la méthode d’interview 
 

Type d’acte criminel 
Interviews sur place  Interviews téléphoniques 

nombre  %  nombre  % 
Ensemble des actes criminels 207 64,3  195 62,7 
Vol qualifié 26 65,0  24 72,7 
Voies de fait 33 67,4  32 51,6 
Viol 6 66,7  6 60,0 
Vol 34 65,4  37 67,3 
Vol de véhicules à moteur 38 69,1  43 75,4 
Introduction par effraction 39 70,9  33 73,3 
Vandalisme  31 50,0  20 40,8 

 
Parmi les sept actes criminels étudiés dans le cadre de la contre-

vérification des dossiers à Edmonton, le viol et le vandalisme étaient 

considérés comme les plus problématiques. Le viol représente un problème 

distinct en raison du caractère délicat du sujet. Il n’est pas réaliste 

de demander brusquement à un répondant « Avez-vous été violé en 1977? ». 

Cependant, en raison de la gravité de cet acte et du fait qu’il arrive 

souvent qu’il ne soit pas déclaré à la police, il est très important 

d’inclure le viol dans l’enquête. Aux fins de l’enquête, on précisait au 

répondant qu’on entendait par voies de fait « tout acte violent sous 

forme de coups, de gifles, de bousculades, de coups d’arme à feu, de 
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viol ou de raclée ». On espérait que les questions de sélection qui 

suivaient, dont l’une comprenait l’expression « attaquer ou agresser », 

pourraient susciter un signalement de viol, le cas échéant. Cette 

approche était un compromis entre l’importance d’inclure l’acte criminel 

et la nature délicate possible pour le répondant des questions s’y 

rapportant. Il convient de souligner que les taux de succès pour le viol 

sont fondés sur un très petit nombre d’incidents. Cela est attribuable 

tant à la mobilité des victimes qu’à la petite taille de l’échantillon 

du fait que très peu de ces actes criminels sont signalés à la police. 
 

Le tableau E indique que les autres types de voies de fait ont également 

posé un problème. On a posé comme hypothèse qu’un facteur contribuant à 

cela pourrait être la relation entre la victime et son agresseur. La 

comparaison indiquait que les répondants étaient plus susceptibles de 

déclarer des incidents impliquant des étrangers que des non-étrangers. 
 

Le tableau E indique également que, dans les deux méthodes d’interview, 

c’est pour le vandalisme qu’on a enregistré le taux de succès le plus 

faible. Avant l’enquête, rien n’indiquait que de tels incidents étaient 

trop banals pour que les répondants s’en souviennent, la plupart des 

autres enquêtes sur la victimisation n’incluant pas le vandalisme. 

Cependant, on avait jugé important de l’inclure dans l’enquête, car on 

estimait que le fait d’avoir été victime de vandalisme pouvait avoir une 

incidence sur les attitudes ou le comportement d’une personne. On a posé 

comme hypothèse que le faible taux de succès pour le vandalisme pourrait 

s’expliquer par la valeur des dommages causés. Cela semble vrai pour 

l’échantillon des interviews sur place. Cependant, il est difficile de 

tirer des conclusions concernant l’effet de la valeur des dommages sur 

le taux de succès en raison du petit nombre de cas déclarés dans 

l’enquête. 
 

Si le taux de succès global est calculé en excluant le vandalisme, il 

est de 67,8 % pour les interviews sur place et de 66,5 % pour les 

interviews téléphoniques. Les résultats des contre-vérifications des 

dossiers effectuées aux États-Unis étaient de 81 % à Washington (District 

de Columbia), 67 % à Baltimore et 74 % à San Jose. Les résultats de la 

contre-vérification des dossiers à Edmonton sont comparables aux 

résultats américains si l’on considère que les études américaines 

portaient sur des périodes de référence nettement plus courtes, soit 
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entre 3 et 12 mois comparativement à 16 mois dans le cas de celle 

d’Edmonton. 
 

Comme il a été mentionné précédemment, l’âge et le sexe de toutes les 

personnes dont les noms ont été tirés des dossiers de police avaient, si 

possible, été consignés. Cela a permis de déterminer s’il y avait une 

différence entre la répartition selon l’âge et selon le sexe des 

personnes ayant déclaré l’acte criminel dont les noms provenaient des 

dossiers de police et celle de l’ensemble des répondants. Si les 

répondants qui ont signalé l’incident pour lequel ils avaient été 

sélectionnés ne présentent pas de différences significatives par rapport 

à ceux qui ne l’ont pas déclaré, on pourrait s’attendre à ce que la 

répartition selon l’âge et selon le sexe pour ceux qui l’ont déclaré 

soit semblable à celle pour tous les répondants. Le test d’adéquation χ2 

a révélé que, pour les deux méthodes d’interview, les personnes ayant 

déclaré des incidents pour lesquels elles avaient été sélectionnées ne 

présentaient pas de différences significatives en ce qui concerne l’âge 

et le sexe de celles n’en ayant pas déclaré. Cela vaut aussi bien pour 

l’ensemble des actes criminels que pour chacun des actes criminels. 

 
4.3 Coût 
 

Comme il a été mentionné précédemment, les interviews téléphoniques 

offrent le net avantage d’être beaucoup plus économiques. La comparaison 

des coûts comprend les traitements et les dépenses connexes des 

intervieweurs et du personnel du bureau régional pour le travail sur le 

terrain dans le cadre du prétest à Edmonton. 
 

Le tableau suivant fait ressortir que le coût unitaire des interviews 

téléphoniques correspondait approximativement au tiers de celui des 

interviews sur place. Il est probable que, dans une grande enquête, le 

coût par interview soit inférieur aux chiffres ci-dessous, les coûts 

fixes étant répartis sur un plus grand nombre d’interviews. Comme il a 

été mentionné précédemment, l’expérience a montré qu’en général le coût 

des interviews téléphoniques devrait être jusqu’à 70 % inférieur à celui 

des interviews sur place. 
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Tableau F 

Coût selon la méthode d’interview 
 

Dépenses  Interviews sur 
place 

Interviews 
téléphoniques 

Total 

Rémunération des intervieweurs 13 477$ 5 047$ 18 524$ 
Dépenses des intervieweurs 2 150 - 2 150 
Frais connexes du bureau 
régional1 

3 337 1 668 5 005 

Total 18 964 6 715 25 679 
Coût par interview 12,64$ 4,46$  
 

1 Les frais du bureau régional sont répartis ainsi : deux tiers pour les interviews sur place 
et un tiers pour les interviews téléphoniques, selon le nombre d’intervieweurs employés pour 
chaque méthode. 

 
En raison du manque d’expérience en matière d’interviews téléphoniques, 

le calendrier d’interview n’était pas aussi productif que possible. Lors 

des prochaines enquêtes, nous tirerons profit des connaissances acquises 

au cours de ce prétest, et la modification du calendrier qui en résultera 

pourrait également réduire le coût. 

 

4.4 Télescopage 
 

La section qui suit portera d’abord sur les effets du télescopage 

interne, c’est-à-dire le fait de mal situer dans le temps un événement 

dans la période de référence. Les tableaux G et H présentent une 

comparaison entre la date déclarée pendant l’interview et la date de 

l’événement consignée dans les dossiers de la police. 

 
Tableau G 

Télescopage interne - interview téléphonique - ensemble des actes criminels 
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Tableau H 

Télescopage interne - interview sur place - ensemble des actes criminels 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ces tableaux montrent bien que, pour l’ensemble des actes criminels visés 

par l’enquête, les répondants ont fourni un éventail de dates parmi 

lesquelles les mois les plus fréquemment évoqués se rapprochaient souvent 

des dates réelles qui figurent dans les dossiers de la police. Cette 

tendance ressort également lorsque l’on compare les dates de perpétration 

par type d’acte criminel pour chaque méthode d’interview. Il est 

intéressant de souligner que les actes criminels signalés à la police 

comme s’étant produits en septembre ont donné lieu au plus large éventail 

de dates dans l’enquête pour les deux méthodes d’interview. Bien qu’une 

période de référence de 12 mois, allant de septembre à septembre, ait 

été considérée à un moment donné comme une période marquante en raison 

du début de l’année scolaire, en fait ce n’est pas forcément le cas. 
 

Dans l’échantillon d’interviews sur place, 54 % des incidents déclarés 

dans l’enquête l’ont été dans le bon mois. Dans les interviews 

téléphoniques, 55 % ont été déclarés dans le bon mois. L’exactitude des 

déclarations variait selon le type d’acte criminel. Dans le cas des 

interviews sur place, elle variait de 39 % pour le vandalisme à 65 % 

pour le vol qualifié. Quant aux interviews téléphoniques, elle variait 

de 45 % pour le vandalisme à 71 % pour les voies de fait (y compris le 

viol). Un autre indicateur de l’exactitude des déclarations est le nombre 
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de personnes qui ont déclaré que l’incident s’était produit à un mois 

d’intervalle de la date réelle à laquelle il s’était produit, c’est-à-

dire un mois plus tôt ou un mois plus tard. Pour l’échantillon des 

interviews sur place, cela allait de 58 % pour le vandalisme à 90 % pour 

les introductions par effraction, le taux global s’établissant à 79 %. 

Pour ce qui est de la méthode d’interview téléphonique, la fourchette 

allait de 65 % pour le vandalisme à 84 % pour le vol de véhicules à 

moteur, le taux global étant de 76 %. 
 

Les tableaux révèlent que plus l’intervalle de temps entre la 

perpétration d’un acte criminel et l’interview est court, plus les dates 

fournies à l’interview sont justes. Il convient également de souligner 

que, pour les deux méthodes d’interview, il y avait un léger effet net 

de télescopage en aval. Autrement dit, les répondants étaient plus 

susceptibles de projeter un incident dans la période de référence qu’à 

le faire remonter à une date antérieure à celle indiquée dans les dossiers 

de la police. 
 

Le deuxième type de télescopage examiné dans ce prétest est le 

télescopage en aval, c’est-à-dire la déclaration qu’un incident qui a eu 

lieu avant la période de référence s’est produit pendant celle-ci. Le 

tableau suivant indique le nombre et le pourcentage d’incidents déclarés 

à tort comme ayant eu lieu pendant la période de référence alors qu’ils 

se sont en fait produits en 1975. Il convient de souligner que s’il n’y 

avait pas eu de télescopage en aval, le taux de succès dans ces cas 

aurait été de zéro. 

 
Tableau I 

Taux de succès par type d’acte criminel : sous-échantillon de télescopage 
 

Type d’acte criminel 

Interviews 
sur place 

Interviews 
téléphoniques 

nombre % nombre % 
Ensemble des actes criminels 13 19,1 17 24,6 
Vol  4 23,5 7 31,2 
Voies de fait (y compris le viol) 1 6,3 1 7,7 
Introduction par effraction 5 21,7 4 21,1 
Vol qualifié  3 25,0 5 33,3 

 
Le pourcentage des personnes sélectionnées à partir des dossiers de 

police pour un acte criminel survenu en 1975 et qui ont signalé les faits 
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en réponse à l’enquête était de 19 % pour les interviews sur place et de 

25 % pour les interviews téléphoniques. Cela ne représente toutefois 

qu’une différence de quatre cas entre les deux méthodes. En ce qui 

concerne les interviews sur place, le pourcentage des personnes ayant 

déclaré l’incident variaient de 6 % pour les voies de fait à 25 % pour 

les vols qualifiés. Au téléphone, la fourchette allait de 8 % pour les 

voies de fait à 33 % pour les vols qualifiés. Il semblerait également 

que les personnes soient plus susceptibles de déclarer l’incident lors 

de l’interview s’il s’est produit peu avant la période de référence. 
 

Il convient également de souligner que 10 des 30 incidents déclarés dans 

les deux types d’interviews se situaient dans le bon mois, mais un an 

plus tard. Ce type de télescopage en aval peut être réduit en précisant 

bien la période de référence pendant l’interview. 

 
4.5 Crimes non fondés 
 

On entend par crime non fondé un incident qui est déclaré à la police, 

mais qui, selon l’enquête qu’elle a livrée ultérieurement, ne constitue 

pas en réalité un acte criminel. On a constitué un échantillon de 

déclarations non fondées afin d’analyser leur incidence sur les enquêtes 

futures. Cependant, étant donné que le nombre d’interviews réalisées pour 

les déclarations non fondées était très faible (seulement 10), il n’a 

pas été possible de tirer de conclusions à l’égard des crimes non fondés 

à partir de ce petit nombre de cas. 

 
4.6 Évaluation de la conception du questionnaire 
 

Les renseignements utilisés pour évaluer l’efficacité du questionnaire 

ont été recueillis auprès des intervieweurs et du personnel du bureau 

régional lors d’une séance de compte rendu, ainsi que lors d’interviews 

effectuées par les membres de l’équipe du projet. L’exposé qui suit ne 

décrit que les problèmes éprouvés relativement au format et aux concepts 

du questionnaire. Il convient de souligner qu’aucun de ces problèmes n’a 

été jugé assez grave pour empêcher l’intervieweur de mener une interview 

à terme. Le questionnaire et les concepts de base qui sous-tendent sa 

conception se sont avérés très efficaces. La plupart des problèmes 

éprouvés peuvent être résolus sans grande difficulté. 
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De toutes les questions posées dans les deux documents, les plus 

importantes sont sans doute les questions de sélection destinées à 

susciter la déclaration d’actes criminels. Nous espérions découvrir, lors 

du prétest, quelles étaient les questions d’approfondissement qui 

permettaient d’obtenir des déclarations d’actes criminels. Les questions 

pour lesquelles aucun incident n’est déclaré pourraient être supprimées 

pour alléger le fardeau des répondants ou être remplacées par des 

questions d’approfondissement plus efficaces. Cependant, on a constaté, 

lors de la séance de compte rendu, que les intervieweurs avaient modifié 

leur document de telle manière qu’il n’y avait aucun renseignement fiable 

concernant la productivité de certains éléments. Les intervieweurs ont 

déclaré que, dans de nombreux cas, ils avaient enregistré le signalement 

d’un acte criminel dans la question de sélection qui, selon eux, aurait 

dû susciter une réponse. 
 

La séance de compte rendu a cependant révélé quelques problèmes 

importants concernant les questions d’approfondissement. Les 

intervieweurs travaillant par téléphone et les intervieweurs sur place 

ont trouvé que certaines sections étaient répétitives en raison de 

l’ordre dans lequel elles étaient placées et des variations de sens des 

questions, qui n’étaient pas toujours communiquées aux répondants. 

Toutefois, cela ne semble pas les avoir amenés à refuser de répondre. On 

a tenté de rectifier cela en supprimant certaines questions et en 

modifiant l’ordre et la formulation de certaines autres. 
 

Les questions qui ont posé le plus de problèmes aux intervieweurs étaient 

celles concernant les mesures de précaution, telles qu’installer un 

dispositif antivol, verrouiller les portes ou garder les lumières 

allumées. Il semble que c’est à ce moment de l’interview que de nombreux 

répondants ont remis en question l’authenticité de l’enquête et ont tenu 

à s’assurer que l’intervieweur était bien un employé de 

Statistique Canada. C’est également à ce moment que les répondants 

étaient les plus susceptibles de refuser de répondre à des questions 

particulières. Ce problème s’est apparemment posé presque exclusivement 

au téléphone. Les intervieweurs sur place avaient une carte d’identité 

qu’ils montraient aux répondants avant l’interview. 
 

La seule autre section du questionnaire qui semble avoir posé des 

problèmes est celle portant sur les caractéristiques démographiques des 
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répondants. Le revenu, l’âge et la situation d’activité ont posé des 

problèmes pour les intervieweurs tant au téléphone que sur place. Là 

encore, le problème était plus grave au téléphone. Si certaines questions 

se sont révélées plus délicates au téléphone, c’est en particulier parce 

que les intervieweurs travaillant par téléphone semblent s’être laissés 

impressionner davantage par les réactions négatives des répondants. Pour 

les interviews subséquentes, les intervieweurs avaient alors une idée 

préconçue selon laquelle certaines questions susciteraient une réaction 

négative et, par conséquent, ils y contribuaient en formulant la question 

à leur manière. 
 

Les répondants qui ont été victimes plusieurs fois d’un acte criminel 

pendant la période de référence posent un problème particulier dans les 

enquêtes sur la victimisation. Ces personnes sont généralement réparties 

en deux grandes catégories. Dans la première catégorie, les incidents se 

produisent à une fréquence telle qu’ils sont une caractéristique de leur 

mode de vie plutôt que d’être des événements marquants. Citons, par 

exemple, le cas d’un gardien de sécurité dans un centre commercial qui 

est menacé tous les jours ou celui d’une personne qui est souvent battue 

par son conjoint. Dans l’autre catégorie, on trouve des personnes qui 

ont été victimes de nombreux actes criminels bénins et qui peuvent être 

incapables de les distinguer. 
 

Ces deux types de situations posent un problème semblable, car une 

personne peut ne pas être en mesure de distinguer suffisamment les 

particularités de tous les incidents pour les déclarer séparément. Par 

conséquent, il faut élaborer une définition qui permettra aux 

intervieweurs de recueillir des renseignements concernant l’ensemble des 

incidents. C’est ce qu’on appelle une « série ». 
 

Dans le prétest d’Edmonton, un groupe d’incidents constituait une série 

s’il satisfaisait aux exigences suivantes : 
 

1. les particularités des incidents doivent être semblables; 

2. il doit y avoir au moins trois incidents pour constituer une 

série; 

3. le répondant interrogé doit être incapable de se souvenir des 

particularités de chaque incident suffisamment bien pour les 

déclarer séparément. 
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Il faut évidemment que l’intervieweur fasse preuve de discernement 

lorsqu’il s’agit d’établir si un groupe d’incidents constitue une série 

ou s’il faut remplir un rapport distinct pour chacun. 
 

Il semble que l’on n’ait pas insisté suffisamment sur cette définition 

au cours de la formation des intervieweurs. Chaque intervieweur a 

interprété la définition de manière différente et la plupart d’entre eux 

ont mal interprété son intention. Par exemple, certains intervieweurs 

ont défini comme une série trois actes criminels déclarés par un même 

répondant, alors qu’il pouvait s’agir d’événements très différents. 
 

Il convient de souligner que le problème des séries a également des 

répercussions sur l’analyse des données, notamment sur les estimations 

de la fréquence des actes criminels. Nous approfondirons le problème des 

séries dans la section suivante. 
 

Comme il est mentionné précédemment, les répondants ont très rarement 

refusé de poursuivre avec un rapport d’acte criminel, une fois le 

questionnaire de sélection rempli. De longues interviews ont été menées 

de manière systématique, tant par téléphone que dans le cadre 

d’interviews sur place. Les interviews pour remplir le questionnaire de 

sélection duraient généralement de 15 à 20 minutes et de 5 à 10 minutes 

pour chaque rapport d’acte criminel. Pour les deux types d’interviews, 

les intervieweurs ont effectué assez facilement des interviews pouvant 

durer jusqu’à une heure et demie pour remplir jusqu’à 10 rapports d’actes 

criminels. Cela était certainement attribuable, en partie, au sujet de 

l’enquête. Il était également particulièrement important que les 

intervieweurs travaillant par téléphone fassent preuve de souplesse pour 

mener à bien les interviews. 

 
4.7 Classification 
 

Un des avantages des enquêtes sur la victimisation est la souplesse 

qu’elles offrent quant à la classification et à la description des 

incidents. Il est possible de se rapprocher de la classification du DUC 

en prenant l’acte criminel le plus grave de l’incident et en lui 

attribuant un seul code ou en décrivant les différents éléments qui 

constituent l’incident. Le point fort de l’enquête réside dans la 

description plus complète. 
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On peut attribuer un seul code d’acte criminel en se fondant sur les 

réponses aux questions posées dans le rapport d’acte criminel. Par 

exemple, pour qu’un cas soit classé comme étant un vol qualifié, 

certaines conditions doivent être respectées. Premièrement, il doit y 

avoir eu un vol ou une tentative de vol et, deuxièmement, il doit y avoir 

eu une arme présente sur les lieux ou une attaque ou une menace d’attaque 

contre le répondant. La classification est progressive, chaque incident 

se voyant attribuer un code dont le choix est fondé sur des critères 

semblables à ceux de la classification du DUC. 
 

Les résultats du prétest d’Edmonton étaient encourageants, car les 

renseignements nécessaires à la classification ont été relativement 

simples à recueillir. Il faut toutefois tenir compte de certaines 

faiblesses. Dans le cas du viol, et dans une moindre mesure, d’autres 

actes criminels, le caractère délicat de l’information nous oblige à 

attendre que le répondant décide de lui-même de fournir des 

renseignements, et il est impossible d’obtenir les précisions dont 

dispose la police pour de tels incidents. 
 

Si l’on compare la classification de la police et celle de l’enquête, on 

constate que le recours à une classification hiérarchique pose des 

problèmes. Dans l’enquête, un certain nombre de chacun des autres types 

d’actes criminels ont été classés comme des introductions par effraction. 

Cela ne signifie pas nécessairement que les rapports d’actes criminels 

ne contenaient pas les renseignements nécessaires pour que ces actes 

soient classés comme un vol qualifié ou un viol, par exemple, mais plutôt 

que, les introductions par effraction ayant la priorité sur la plupart 

des autres actes criminels, tous les incidents impliquant une 

introduction par effraction ne seraient pas disponibles pour une 

classification secondaire. 
 

Le grand nombre de vols de véhicules à moteur classés comme de simples 

vols est particulièrement préoccupant. La raison principale semble être 

que les catégories de réponses servant au codage des objets volés 

n’étaient pas suffisamment claires pour les intervieweurs. La catégorie 

« autres véhicules automobiles » devait servir au codage des camions, 

des fourgonnettes, des motocyclettes, etc. Cependant, il semble que dans 

de nombreux cas, les intervieweurs ont inscrit les véhicules de ce genre 
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dans la catégorie « autre (préciser) ». Pour y remédier, il a suffi de 

fournir une liste des catégories dans le questionnaire. 
 

Les incidents qui, faute de renseignements suffisants, ne peuvent être 

classés posent également des problèmes. Chacun d’eux a été signalé à la 

police et au cours de l’enquête comme un incident, mais, en raison 

d’erreurs ou d’interprétations erronées, les variables clés nécessaires 

à la classification n’étaient pas disponibles. 
 

En comparant la classification des incidents faite par l’enquête et la 

classification faite par la police, on constate que certains des 

problèmes découlent de l’attribution d’un seul code d’acte criminel à 

chaque incident et on voit les avantages que présente l’analyse des 

événements. 

 
5 Résumé 
 

La contre-vérification des dossiers à Edmonton a constitué la première 

étape de l’élaboration d’une enquête sur la victimisation au Canada. En 

raison de la nécessité de mettre au point une méthode rentable, une 

préoccupation essentielle était la comparaison des techniques 

d’interview téléphonique et des techniques d’interview sur place. En 

outre, le prétest a fourni des renseignements pertinents pour la 

conception du questionnaire et les procédures opérationnelles. L’exposé 

qui suit porte sur les principales décisions prises à la suite du prétest. 
 

Les idées reçues en ce qui concerne les interviews téléphoniques 

donneraient à penser qu’il n’est pas possible d’effectuer de longues 

interviews. Si cela était vrai dans tous les cas, cela exclurait la 

possibilité de mener des enquêtes sur la victimisation par téléphone en 

raison de la nécessité de recueillir des renseignements sur de nombreux 

cas de victimisation. Cependant, le prétest d’Edmonton a permis de 

constater que des interviews d’une heure ou plus ont été menées assez 

facilement. Les enquêtes sur la victimisation semblent se prêter mieux 

aux interviews téléphoniques que celles portant sur d’autres sujets en 

raison de l’intérêt des répondants à collaborer à une enquête qui peut 

contribuer à réduire les taux de criminalité. Heureusement, les personnes 

qui font l’objet des interviews les plus longues sont souvent les 
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répondants mêmes qui manifestent le plus d’intérêt pour l’enquête parce 

qu’ils ont été victimes d’actes criminels plus souvent que les autres. 
 

Les taux de succès et de réponse sont d’autres indicateurs qui ont 

contribué à la décision définitive concernant les interviews 

téléphoniques. Les résultats montrent, pour ces deux facteurs, qu’il n’y 

avait pas de différences notoires entre les deux méthodes d’interview. 

Ces constatations portent à croire que l’interview téléphonique est la 

méthode de collecte de données préférable compte tenu des économies 

qu’elle permet de réaliser. 
 

La question de l’effet du télescopage sur une enquête portant sur la 

victimisation n’a pas été entièrement éclaircie. L’exactitude avec 

laquelle les faits ont été situés dans la période de référence est 

acceptable compte tenu des objectifs. Cependant, en raison de la sous-

estimation de la mobilité des victimes sélectionnées, le problème du 

télescopage en aval reste sans solution. Il ne serait pas justifié de 

fonder une quelconque conclusion sur le petit nombre de cas qui 

constituaient cet échantillon. L’échantillon des incidents non fondés 

était également très réduit; il a été difficile d’en évaluer l’incidence 

sur une enquête. Dans le cadre d’une enquête sur la victimisation, on 

demande aux personnes interrogées de signaler tout incident dans lequel, 

selon elles, un acte criminel du type visé par l’enquête a été perpétré. 

Si, au moment de l’interview, le répondant considère avoir a été victime 

d’un acte criminel et le décrit avec suffisamment de précision pour le 

classer, cet acte criminel sera inclus dans l’enquête. L’intervieweur ne 

mène pas une enquête sur l’événement comme le ferait la police, mais il 

se borne à en consigner les particularités. Le concept de crimes non 

fondés, quoique pertinent, peut ne pas avoir une incidence importante 

sur une enquête en raison de la rareté de tels événements. 
 

Le travail sur le terrain effectué dans le cadre de la contre-

vérification des dossiers à Edmonton a permis d’en apprendre beaucoup 

sur les problèmes opérationnels liés à la collecte de données sur la 

victimisation. On ne saurait trop insister sur l’importance de la 

formation des intervieweurs pour le succès de l’enquête. La formation a 

duré deux jours complets, ce qui s’est avéré insuffisant pour faire 

connaître aux intervieweurs toutes les procédures et tous les concepts 

d’une enquête aussi complexe. Les améliorations apportées à la formation 
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devraient avoir un effet positif sur tous les aspects de la collecte de 

données de l’enquête. 
 

L’un des problèmes les plus complexes dans la collecte de données sur la 

victimisation est la question des incidents de victimisation déclarés en 

série. Du point de vue pratique, il faut réduire la fréquence des 

déclarations en série. L’existence même du concept est une tentation pour 

les intervieweurs de classer dans cette catégorie tout groupe d’incidents 

qui correspond de près ou de loin à la définition, afin de réduire le 

nombre de rapports d’acte criminel à remplir. Rendre la définition trop 

restrictive risque d’accroître le fardeau des répondants. Il reste à 

améliorer la formation des intervieweurs et des superviseurs sur ce 

concept afin de réduire au minimum l’emploi abusif de la classification. 

Une modification de la définition pourrait permettre d’éviter les abus 

tout en réduisant de manière importante la fréquence des déclarations en 

série. 
 

Le comptage des incidents de victimisation déclarés en série, lorsqu’ils 

sont signalés, représente un autre aspect du problème. Le fait que le 

répondant ne se souvienne pas des particularités des incidents de manière 

suffisamment précise pour les dissocier des autres indique que le nombre 

d’incidents risque être inexact. Par exemple, une femme qui déclare que 

son mari la bat presque tous les jours et évalue le nombre total 

d’agressions à 250 ne donne évidemment pas un chiffre exact. En excluant 

les incidents de ce type des estimations définitives, on risque cependant 

de sous-estimer considérablement le nombre d’actes perpétrés. Il semble 

ne pas y avoir de méthode totalement satisfaisante pour résoudre ce 

problème. 
 

La contre-vérification des dossiers effectuée à Edmonton a permis de 

répondre à la question la plus importante en montrant qu’il était 

possible de mener par téléphone une enquête sur la victimisation. 

Cependant, les lacunes du questionnaire montraient qu’il fallait y 

apporter un certain nombre de modifications et, de plus, que le problème 

du télescopage n’a pas été suffisamment étudié. On a donc jugé qu’un 

deuxième prétest s’imposait. Un exposé succinct de la deuxième contre-

vérification des dossiers effectuée à Hamilton est présenté dans les 

sections qui suivent. 
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6 Contre-vérification des dossiers à Hamilton 
 

Le deuxième prétest a été effectué à Hamilton en février 1978 en 

utilisant uniquement des interviews téléphoniques. On a recouru une fois 

de plus à une méthode de contre-vérification des dossiers pour s’assurer 

de la participation à l’enquête d’un nombre suffisant de victimes de 

chaque type d’acte criminel. Les actes criminels visés étaient les voies 

de fait, les agressions sexuelles, les vols qualifiés, les vols de 

véhicules à moteur, les introductions par effraction, les vols et les 

actes de vandalisme. L’enquête de Hamilton visait à déterminer la 

capacité du questionnaire à susciter la déclaration d’incidents, à 

examiner les effets du télescopage et à tester les nouvelles procédures 

de travail sur le terrain. 
 

Les résultats de l’enquête d’Edmonton indiquaient que l’on pourrait 

apporter plusieurs révisions qui permettraient d’accroître le taux global 

de déclaration des actes criminels. Deux modifications ont été 

considérées comme particulièrement importantes à cet égard. Dans 

l’enquête d’Edmonton, la période de référence de 16 mois a été jugée non 

seulement peu commode, mais aussi trop longue pour que les répondants se 

rappellent clairement les faits. La période de référence de l’enquête de 

Hamilton devait être de 12 mois, ce qui correspondait à l’année 

civile 1977. En outre, on a remanié le questionnaire de sélection en vue 

d’obtenir plus de déclarations d’actes criminels; on a pris soin en 

particulier de reformuler les questions portant sur les actes criminels 

pour lesquels les taux de succès avaient été les plus faibles dans l’étude 

d’Edmonton. 

 
6.1 Conception de l’étude 
 

Avec la collaboration des forces policières régionales de Hamilton-

Wentworth, on a extrait des dossiers de police les noms de 

2 862 personnes qui avaient été victimes d’un des sept actes criminels 

visés par l’enquête. Contrairement à ce que l’on avait fait à Edmonton, 

on n’a pas intégré d’échantillon de camouflage dans la conception du 

prétest de Hamilton. 
 

Pour que les interviews puissent commencer en janvier 1978, il a fallu 

procéder à la sélection proprement dite en décembre. Par conséquent, 

seuls les incidents survenus avant le 1er décembre 1977 pouvaient être 
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choisis. L’échantillon de référence était constitué de personnes qui 

avaient été victimes des actes criminels visés par l’enquête entre le 

1er janvier et le 30 novembre 1977. Cette période correspondait 

approximativement à la période de référence de l’enquête. On a donc 

sélectionné un échantillon aléatoire simple stratifié d’incidents 

d’introduction par effraction, de voies de fait, de vol de véhicule à 

moteur, de vol et de vandalisme. En ce qui concerne les catégories de 

vol qualifié et d’agression sexuelle, tous les incidents faisant 

partie du champ de l’enquête ont été sélectionnés. Au total, 

1 883 incidents ont été inclus dans cet échantillon. 
 

L’échantillon de télescopage a été choisi à partir des incidents survenus 

entre le 1er juillet et le 31 décembre 1976. À Edmonton, le nombre 

d’interviews menées à bien pour ce sous-échantillon avait été réduit 

considérablement parce que les taux de non-interview avaient été sous-

estimés. Par conséquent, un grand nombre d’incidents a été inclus dans 

cet échantillon pour le prétest de Hamilton. En outre, à Edmonton, seuls 

les incidents d’introduction par effraction, de voies de fait, de vol 

qualifié et de vol ont été inclus. Tous les cas admissibles de vol 

qualifié et de voies de fait ainsi qu’un échantillon aléatoire simple 

stratifié d’incidents d’introduction par effraction, de vol, de vol de 

véhicule à moteur, de voies de fait et de vandalisme ont été sélectionnés 

à Hamilton, ce qui représentait, au total, 1 048 incidents. 
 

Somme toute, 2 931 incidents, au total, ont été sélectionnés dans les 

rapports d’infraction des services de police régionaux de Hamilton-

Wentworth. En outre, 57 personnes ont été sélectionnées en rapport avec 

deux incidents différents et 6 personnes pour trois incidents. 

 
6.2 Résultats 
 

Une amélioration générale des résultats a été obtenue dans le prétest de 

Hamilton, ce qui témoigne du succès de la méthodologie adoptée pour mener 

des interviews téléphoniques sur la victimisation. On n’a décelé aucun 

problème majeur qui nécessiterait de modifier davantage la conception de 

base de l’enquête. 
 

Le taux de succès s’est amélioré considérablement, ce qui indique que 

les modifications apportées à la conception du questionnaire et à la 

période de référence ont été efficaces, bien qu’il n’y ait aucun moyen 
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de déterminer dans quelle mesure cette amélioration leur est attribuable. 

En ce qui concerne les incidents survenus pendant la période de 

référence, le taux de succès était de 71,8 %, allant de 55,7 % pour les 

voies de fait à 82,1 % pour les vols qualifiés. Dans l’ensemble, cela 

représente une augmentation d’environ 9 % par rapport à l’échantillon 

des interviews téléphoniques de l’étude d’Edmonton. Compte tenu du taux 

élevé de succès, on peut croire que la méthodologie est satisfaisante et 

qe des enquêtes futures sont réalisables. 
 

Le télescopage continue de poser des problèmes. Dans l’ensemble, le taux 

de déclaration était de 21,4 %. Ce résultat est semblable à celui du 

prétest d’Edmonton. Il est possible de réduire considérablement les 

problèmes posés par le télescopage; cependant, les solutions ne sont 

probablement pas adaptées aux contraintes des enquêtes canadiennes sur 

la victimisation. Au moyen d’interviews de délimitation effectuées auprès 

d’un panel, on pourrait supprimer presque entièrement le problème de 

télescopage en aval et réduire le télescopage interne en raccourcissant 

la période de référence. Ces solutions de rechange pourraient être 

employées si l’on envisage d’effectuer une enquête permanente, mais ce 

n’est pas le cas. 
 

À en juger par la fréquence des cas de télescopage interne, étant donné 

que la période de référence portait sur une année, on risquerait 

d’obtenir des résultats peu fiables en recueillant les données sur des 

périodes plus courtes. Une fois de plus, cela peut être atténué si l’on 

se rappelle que l’accent est mis sur l’évaluation et que c’est donc la 

variation des estimations qui est essentielle. On pourrait supposer que 

le télescopage resterait constant au cours de deux ou plusieurs enquêtes 

portant sur une période non délimitée. 
 

La définition d’une série a été modifiée pour le prétest de Hamilton. Le 

nombre d’incidents requis pour constituer une série est passé de trois 

à quatre. La tentative de réduire le nombre de séries déclarées a connu 

un succès limité. Il n’en demeure pas moins que certaines personnes sont 

victimes d’actes criminels plusieurs fois au cours d’une même année et 

ne peuvent pas signaler les incidents comme des événements distincts. Il 

existe, en fait, plusieurs problèmes théoriques et opérationnels connexes 

qu’il faut prendre en compte. 
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Lorsqu’il s’agit d’évaluer la fréquence de la criminalité, les actes 

criminels consignés sous forme de série posent un problème, car on n’a 

pas encore déterminé la manière de compter les séries. Le fait même 

qu’elles soient traitées différemment revient à admettre qu’il s’agit 

d’exceptions. L’analyse se complique parce que le répondant fournit 

souvent une évaluation très approximative du nombre d’actes criminels 

compris dans la série. De plus, et cela est tout aussi important, on ne 

remplit qu’un seul rapport d’incident pour déclarer une série d’actes 

et, bien que tous les faits d’une série doivent être semblables par 

définition, on ne pourrait comparer la description sommaire ainsi obtenue 

des faits entourant un événement avec les descriptions détaillées 

fournies par d’autres répondants. L’analyse du risque et de l’incidence 

serait compliquée par cette situation. Dans le présent exposé, aucune 

solution n’a été proposée, si ce n’est que d’insister pour que tous les 

efforts soient faits en vue de réduire le nombre d’événements en série 

déclarés en réduisant ceux qui résultent d’erreurs de la part de 

l’intervieweur. Les séries d’incidents ne disparaîtront pas et, bien 

qu’il puisse être acceptable de les inclure dans certaines analyses, 

portant par exemple sur la comparaison des caractéristiques 

démographiques des victimes et des non-victimes en général, il convient 

de faire preuve de prudence et il serait peut-être bon de traiter 

séparément les événements déclarés en série. 
 

Comme à Edmonton, il a été possible de comparer la classification de la 

police avec celle de l’enquête. On a constaté une augmentation globale 

considérable du nombre d’incidents classés de manière identique par la 

police et par l’enquête. Cela s’explique par plusieurs facteurs, dont 

les plus importants sont les améliorations apportées au questionnaire et 

la formation des intervieweurs. Les règles de classification proprement 

dites sont demeurées essentiellement les mêmes. La classification 

d’environ 80 % des incidents était la même classification dans les deux 

systèmes. 
 

À Hamilton, le pourcentage d’incidents qui n’ont pas pu être classés pour 

l’enquête était plus faible. Il faut souligner que, bien qu’il soit utile 

de comparer les classifications de la police et de l’enquête pour déceler 

les problèmes de conception du questionnaire, les classifications plus 

descriptives qui sont possibles seront plus utiles pour analyser 

l’événement dans les prochaines enquêtes. 
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Au cours des prétests d’Edmonton et de Hamilton, on a constaté que le 

succès d’une enquête téléphonique sur la victimisation reposait 

essentiellement sur la vérification de l’authenticité de l’enquête par 

les services de police locaux. De nombreux répondants se sont montrés 

méfiants lorsqu’on leur a posé des questions sur les dispositifs antivol, 

le verrouillage des portes et les profils d’activité, ce qui était 

certainement justifié. On a donné aux répondants qui doutaient de 

l’authenticité de l’enquête les numéros de téléphone du bureau de 

Statistique Canada et du service de police local. Cela s’est produit 

fréquemment et, bien que la police n’ait pas pu nous fournir 

d’indications quant au nombre d’appels reçus à ce sujet, il est évident 

que des centaines d’interviews n’auraient pas été menées à bien sans 

cette mesure. La collaboration des services de police de la ville 

d’Edmonton et des services de police régionaux de Hamilton-Wentworth a 

été essentielle au succès des prétests, tant pendant la sélection de 

l’échantillon que lors des interviews. 

 
7 Conclusions 
 

L’objectif général des prétests dont il a été question dans le présent 

article était de produire une méthodologie d’enquête sur la victimisation 

rentable qui répondrait aux besoins des chercheurs qui s’intéressent à 

la criminalité et à son incidence sur la société ainsi que de ceux qui 

participent directement aux efforts visant à réduire la criminalité. Pour 

déterminer leurs exigences en matière d’information et en tenir compte 

lors de l’élaboration du questionnaire, on a consulté des représentants 

des organismes d’application de la loi, des chercheurs et des 

spécialistes américains des études sur la victimisation. 
 

Les essais méthodologiques ont révélé que les interviews téléphoniques 

étaient réalisables. On a estimé que la vérification auprès de la police 

constituait un facteur important du succès des interviews téléphoniques. 

Les intervieweurs sur place, munis de cartes d’identité de 

Statistique Canada, ne sont pas confrontés à des répondants qui remettent 

en question leur légitimité, alors que c’est un problème considérable 

pour les intervieweurs travaillant par téléphone. Le sujet même de 

l’enquête tend à renforcer l’incertitude de certains répondants joints 

par téléphone. 
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Les lignes directrices suivantes ont été formulées à la suite des deux 

prétests et il conviendrait de les recommander pour les enquêtes à 

venir : 
 

(l) le numéro de la police devrait être celui qui figure dans 

l’annuaire téléphonique; 

(2) tous les appels devraient être traités de manière cohérente par 

un service central de la police; 

(3) il faut que l’on réponde aux appels à toute heure du jour; 

(4) il ne faudrait pas demander à la police de justifier la tenue de 

l’enquête, mais simplement d’en attester l’authenticité. 
 

Une omission évidente de la présente étude est l’absence de référence à 

une base de sondage pour les prochaines enquêtes. Deux méthodes ont été 

étudiées : l’adoption d’un système de composition aléatoire et 

l’utilisation de listes de compagnies de téléphone. La composition 

aléatoire a fait l’objet de travaux de recherche aux États-Unis et a 

donné des résultats très satisfaisants. Les listes des compagnies de 

téléphone, si elles sont disponibles, peuvent également constituer une 

excellente base. Ils contiennent, sur fichier informatique, le numéro de 

tous les abonnés qui figureraient normalement dans un annuaire 

téléphonique ainsi que les numéros non publiés. Les listes téléphoniques 

offrent l’avantage de permettre d’exclure les numéros de téléphone 

d’affaires, ce qui réduit considérablement le nombre d’appels non 

productifs. En outre, ces listes sont fréquemment mises à jour, ce qui 

réduit les problèmes normalement causés par l’utilisation d’un annuaire 

téléphonique comme base de sondage. 
 

Dans les enquêtes à venir, l’échantillonnage téléphonique devra être 

effectué en fonction de circonstances particulières, compte tenu de la 

population à étudier, de la région géographique à traiter et d’autres 

particularités. 
 

La dernière étape de l’élaboration d’une enquête canadienne sur la 

victimisation éprouvée et documentée a été la tenue d’une enquête pilote 

destinée à produire des données liées aux objectifs initiaux de l’étude. 

En janvier et février 1979, une enquête à grande échelle a été menée à 

Vancouver. Les données résultant de cette enquête sont en cours 

d’analyse. 
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